
 

 
 
 

APPEL  À  COMMUNICATION 
 
 

Thème :  
« La santé mentale dans toutes nos pratiques d’ergothérapeute, on en parle ? » 
 
Ces journées ont pour ambition d’offrir aux ergothérapeutes exerçant dans tous les 
domaines, des échanges sur les connaissances et les ressources existantes en santé 
mentale. Elle sera déclinée selon trois axes distincts, définis par Santé Publique France 
: la prévention, la détresse psychologique réactionnelle (accident de la vie, handicap 
physique, deuil…) et les troubles psychiatriques. Notre souhait est que la thématique 
de ces JNE soit la plus intégrative et la plus inclusive possible, en nous basant sur 
l’approche biopsychosociale et les sciences de l’occupation. 
 
Venez partager vos pratiques diverses et variées, enrichir vos connaissances et 
renforcer votre identité professionnelle :  

• Si vous travaillez auprès d’enfants, d’adolescents, d’adultes et de personnes 
âgées et que la santé mentale a une place particulière dans votre pratique 

• Si vous travaillez en libéral et que vous constatez que la dimension de la santé 
mentale vous impacte 

• Si vous utilisez des outils issus de la psychiatrie en soin somatique 
• Si vous intervenez de façon inclusive dans la cité sur la prévention primaire en 

santé mentale 
• Si vous travaillez en santé communautaire 
• Si vous souhaitez intervenir avec des pairs aidants pour parler d’ergothérapie 
• Si pour vous inclusion rime avec « bonne » santé mentale  
• Si vous travaillez en psychiatrie dans un contexte de pratiques novatrices 
• Si vous avez envie de partager des pratiques qui se basent sur des données 

probantes 
• Si vous souhaitez transmettre votre approche centrée sur l’occupation et la 

santé mentale 
• Si vous faites un lien entre santé mentale et travail 

 
 



 

 
Les propositions de communication prendront place dans les séances en plénière et 
dans le cadre des ateliers. Des propositions de rédaction de posters pourront 
également être faites à l'issue de la sélection par le comité scientifique. 
 
Les propositions de communication doivent être envoyées en document WORD, sous 
format électronique avant le 26 mai 2024, à l’adresse suivante : jne2025@anfe.fr 
 
Elles doivent contenir : 

• Le titre de la communication 
• Les auteurs (noms, prénoms, profession, diplômes, lieux d’exercice, 

coordonnées) 
• Le type d’interventions souhaitées (plénière, atelier ou poster) 
• La mention des communications orales et publications antérieures sur votre 

travail 
• Le résumé (de 350 à 500 mots) 
• Les mots clés (3 à 5) 
• Une bibliographie avec 3 sources minimum 

À cette occasion, un ouvrage avec le recueil des communications sera publié par l’ANFE 
et remis aux participants du congrès. Dans le cas où votre communication serait 
retenue, vous vous vous engagez à rédiger un article en lien avec votre proposition de 
communication et le remettre avant novembre 2024.  
 
Comment faire votre proposition de communication ? 
Téléchargez et complétez le formulaire de réponse à l’appel à communication 
et renvoyez-le, avant le 26 mai 2024 par mail à jne2025@anfe.fr  
en indiquant en objet du mail « JNE 2025 santé mentale - Proposition appel à 
communication ». 
 
Procédure d’acceptation des propositions  
Les auteurs recevront avant le 13 juillet 2024, un courrier indiquant l’acceptation ou 
non de leur proposition de présentation et sous quelle forme (orale, poster), ainsi que 
les modalités horaires et logistiques. 
En qualité d’orateur (pour les communications orales uniquement), votre inscription à 
l’ensemble du congrès, vos déplacements, votre hébergement ainsi que les frais de 
bouche seront pris en charge par l’ANFE. Les personnes présentant des posters ne 
bénéficieront pas de défraiement. 
 
Nous avons hâte de vous lire ! 
 
Le comité de pilotage des JNE 2025 
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